
 

BILAN DE CONCERTATION SUITE AUX LANCEMENTS DES PROCEDURES D’EVOLUTIONS DU PLUi 

Conformément aux délibérations de décembre 2023 prescrivant le lancement des procédures de 

modification n°2 et des révisions allégées n°1 et 2 du PLUi, une concertation a été réalisée de janvier à 

mars 2024 avec :  

- Affichage des délibérations au siège de la CCJ et dans chacune des mairies membres de la CCJ.  

- Mise à disposition d’une note de présentation et d’un registre au siège de la CCJ ainsi que dans 

chacune des mairies.  

- Communication sur les modalités de cette mise à disposition via :  

o Un affichage au siège de la CCJ et dans chacune des mairies membres de la CCJ, 

o Le site internet et les réseaux sociaux de la CCJ, 

o Eventuellement les outils numériques des communes.  

Toutes ces modalités ont été exécutés.  

Toutefois les registres suivants ne comprenaient aucune remarque : Béon, Brion, Cézy, Chamvres, 

Champlay, Cudot, Looze, La Celle-Saint-Cyr, Paroy-sur-Tholon, Précy-sur-Vrin, Saint-Julien-du-Sault, 

Saint-Martin-d’Ordon, Sépeaux-Saint-Romain, Verlin, Villevallier, Villecien, Joigny et celui du siège de la 

CCJ.  

 

Il y a eu ainsi trois contributions lors de cette concertation :  

Contribution 1 : registre de Bussy-en-Othe :  

 

Réponse de la CCJ : Demande formulée en 2021, la réponse sera identique : la partie avant de l’unité 

foncière concernée est constructible. Inversement, la partie arrière, correspondant aux parcelles ZP 

244 et ZP 246, est classée en zone Agricole inconstructible. Cette limitation des zones constructibles 

s’explique par le cadre législatif puisque le Code de l’urbanisme, depuis les lois Grenelle (2010) et ALUR 

(2014), impose une restriction des surfaces constructibles dans les documents d’urbanisme renforcé 

par le principe du « Zéro artificialisation net » issu de la loi climat et résilience de 2021. Ainsi le 

changement du zonage afin de classer les parcelles ZP 244 et ZP 246 en zone constructible imposerait 

de retirer la même superficie constructible sur un autre secteur de la commune.   

 



 

Contribution 2 : registre de Saint-Aubin-sur-Yonne :  

 

Réponse de la CCJ : Ce plan est celui du cadastre officiel.  

 

Contribution 3 : courrier reçu par la CCJ :  

 

 



 

 

Réponse de la CCJ : La création d’un secteur Nt est rajouté au projet de la modification n°2 afin de 

permettre ce projet.  

 

 

 


